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LA VIDÉO: un média à partentière mais pas entièrement

à part. C'est la philosophie

qu'on peut tirer du bilan des
films à la BPI établi par Marie-

Christine de Navacelle. Intégra-

tion à la politique d'acquisi-

tions, présentation multimédias,
mode de consultation font de

cette opération une expérience

pionnière et riche d'enseigne-
ments. Une expérience ambiguë

toutefois : le pari sur le docu-

mentaire et la vidéo est des plus

payants si on ne regarde que les
chiffres de consultation, mais

les usages réels vont-ils bien

dans le sens de l'utilisation

autodidaxique prévue au dé-

part ?

BBF. Plus de huit ans après son
ouverture, la BPI garde encore
l'image de « la bibliothèque où
tout est en libre accès et où l'on
peut voir des films ». Cette pré-
gnance a donné lieu à un défer-
lement idéologique et on a affirmé
tout aussi bien que « le film allait
élargir le public du livre » et que
« le film détournerait le public de
lire », tout en insistant sur la réno-
vation de l'image des bibliothè-
ques grâce à l'introduction de la
vidéo... Que peut-on penser ré-
trospectivement de tout ce débat,
et quel bilan peut-on faire de la
politique du film à la BPI ?
Marie-Christine de Navacelle.
Que ce débat est un faux débat
car il n'y a jamais eu à la BPI
d'opposition entre le livre et le
film. Que l'on se place du point de
vue de la gestion documentaire
(des acquisitions à la diffusion) ou
de l'impact auprès du public, rien
ne permet d'opposer les livres
aux films. Il n'est pas question de
nier la spécificité de l'image ani-
mée mais les films, ou plus exac-
tement les 2 000 titres en vidéo-
cassette de la BPI, ont toujours été
une des composantes de la politi-
que définie au départ: faire une
bibliothèque d'information et d'ac-
tualité, axée sur l'autodidaxie et
l'autodocumentation. C'est dans
cette perspective qu'ont été faits
nos choix.

Paris-Boston

BBF. Tout de même, lorsque vous
avez pris l'option films-vidéo il y
a plus de dix ans, il s'agissait
d'une innovation assez remarqua-
ble car il y avait peu de précé-
dents en la matière...

MC de N. L'inspiration est venue
de l'étranger puisqu'Outre-Atlan-
tique nous avions vu des biblio-
thèques publiques qui, dès 1974,
étaient à la tête de collections
impressionnantes (7 000 films à
Toronto, 2 500 à Boston...). L'idée
originale est venue d'ailleurs mais
nous l'avons modifiée et adaptée
en tenant compte du contexte et
de la logique de fonctionnement
de la BPI, radicalement différents.
Par ailleurs, la place occupée par
l'audio-visuel à la BPI n'a d'équiva-
lent dans aucune autre bibliothè-
que.
La première différence tenait au
contexte extérieur : la BPI est un
des éléments du CNAC-GP (Cen-
tre national d'art et de culture
Georges Pompidou) qui com-
prend en plus de la BPI le Musée
national d'art moderne, le Centre
de création industrielle (CCI),
l'Institut de recherche et de créa-
tion acoustique et musicale (IR-
CAM). S'y ajoute une salle de la
Cinémathèque française héber-
gée au 5e étage du Centre, Cette
juxtaposition a eu des incidences
à tous les niveaux : tous les dépar-
tements disposaient de leur pro-
pre cellule audiovisuelle, sans
parler du service commun du
Centre, et avaient tous vocation à
présenter ou à produire des films.
Nous avons bien sûr tenu compte
de cette situation tant au niveau
des acquisitions (les collections
d'art moderne et d'architecture-
design sont moins développées
qu'elles ne le seraient si la BPI
était un établissement isolé) que
du fonctionnement général:
achats de droits et circulation des
films à l'intérieur du Centre,
co-productions, productions en
liaison avec les manifestations,
programmations communes, utili-
sation de certains équipements du
service audio-visuel du Centre,
surtout au début.
La deuxième différence tient au
cadre et au mode de fonctionne-
ment : les bibliothèques publi-
ques américaines qui ont des
fonds de films ont un fonctionne-
ment beaucoup plus « commu-
nautaire » et sont très intégrées au
tissu associatif - infiniment plus
dense et vivant qu'en France ! De
ce fait, leurs collections de films
sont le plus souvent louées (à un
tarif modique) aux associations
pour des projections collectives.
Pour les visionnements sur place,
la bibliothèque ne disposait le
plus souvent que de quelques
cabines individuelles destinées
aux représentants de groupes qui
y faisaient leurs choix. Reprendre



ce modèle n'était pas envisagea-
ble pour la BPI puisque celle-ci ne
prête pas et que, sur Paris, les
associations ne tiennent pas un
rôle équivalent à celui qu'elles
jouent aux Etats-Unis.
Toutes ces données nous ont con-
duits à élaborer une politique de
films relativement originale et,
comme je l'ai dit, conforme aux
objectifs de la BPI. Privilégier l'au-
todidaxie signifiait une utilisation
du film à des fins d'information, un
mode de consultation d'abord in-
dividuel, un accès au document
aussi « ouvert » que possible. Un
certain nombre d'options techni-
ques et bibliothéconomiques ont
été prises en conséquence : pré-
sentation et diffusion des films à
l'intérieur du classement multi-
médias adopté pour toutes les
collections de la BPI, constitution
d'un fonds ne comportant que des
documentaires, transfert de tous
les films quel que soit leur sup-
port d'origine (35 mm, 16 mm,
vidéo...) sur des cassettes vidéo
U-Matic 3/4 de pouce.

Cote à cote

BBF. Pour entrer dans le détail...

MC de N. Je ne m'étendrai pas
sur la présentation multimédias
qui aura été une des particularités
de la BPI. Il suffit de rappeler que
tous les documents de la BPI (li-
vres mais aussi périodiques, mi-
croformes, cassettes-son, diaposi-
tives et cassettes-vidéo) sont pré-
sentés à l'intérieur d'un seul et
même système. Pour ne donner
qu'un exemple, le secteur des
sciences de la terre en classe 5
(la BPI a adopté la CDU) comporte
« cote à cote » tous les types de
documents sur les volcans, des
publications du BRGM aux films
de Tazieff. Ceux-ci ont donc été
intégrés aux catalogues multi-
médias qui couvrent l'ensemble
des collections, catalogues au-
teurs-titres, matières et topogra-
phique. Pour ce qui est de la
présentation matérielle propre-
ment dite nous avons fait un com-
promis entre l'accès direct sur
rayonnage et le nécessaire re-
groupement des films aux bu-
reaux de renseignement et de
gestion des magnétoscopes. Des
cassettes-fantômes renvoyant l'uti-
lisateur vers les bureaux trou-
vaient place sur les rayonnages à
la cote du film. Chacun des moni-
teurs de visionnement placé de-
vant les bureaux d'information
était destiné à une ou deux per-

sonnes qui disposaient de cas-
ques d'écoute. Ce schéma était
appliqué dans l'ensemble de la
bibliothèque : seule la médiathè-
que de langues fonctionnait de
façon un peu différente car les
modes d'apprentissage des lan-
gues nécessitaient une autre utili-
sation des équipements.

Contre le « docucu »

La deuxième option fondamentale
a consisté à privilégier le docu-
mentaire en écartant la fiction
(sauf à la bibliothèque des en-
fants). C'est un choix discutable
qui n'est pas forcément celui des
autres bibliothèques publiques,
mais il trouvait et trouve encore sa
justification dans la logique et le
contexte de la BPI. Au Centre, la
diffusion de la fiction est assurée
par certains programmes et par la
Cinémathèque française avec en-
trée payante. A Paris, cela aurait
aussi signifié entrer en concur-
rence directe avec le réseau des
salles « Art et Essai » de la capi-
tale, réseau qui fonctionne déjà
dans des conditions difficiles. La
BPI jouait son rôle en donnant au
public accès à des documents
riches en information, d'une cer-
taine qualité cinématographique
mais mal connus et peu diffusés.

Trop souvent, le documentaire
reste, dans l'esprit du public, un
film didactique et rébarbatif. A la
BPI nous donnons au terme de
documentaire une définition sim-
pliste mais largement utilisée :
tout film ne requérant pas l'inter-
vention de comédiens profes-
sionnels. C'est un concept à la fois
restrictif (il nous a conduits à
éliminer des oeuvres à la limite du
documentaire) et ouvert car il
comprend aussi bien des films
comme ceux de Chris Marker,
Jean Rouch, ou Raymond Depar-
don ou de réalisateurs moins con-
nus, des portraits d'écrivains
comme ceux de Jean Genet ou
Simone de Beauvoir, que les en-
quêtes historiques d'A. Harris et A.
de Sedouy, des films de Fernand
Braudel sur la Méditerranée ou de
Haroun Tazieff.
Parallèlement à la qualité de l'in-
formation apportée par le film,
nous avons presque toujours
maintenu des exigences en ma-
tière de forme cinématographi-
que tout en restant dans notre
logique multimédias. Il ne suffisait
pas de savoir qu'il existait tel film
sur tel sujet, il fallait que ce film
apporte quelque chose de diffé-
rent et de complémentaire par

rapport aux autres médias. Ainsi
dans le domaine de l'art, nous
avons souvent écarté des films qui
n'étaient qu'une succession de
plans fixes lorsqu'on pouvait pro-
poser à leur place des séries de
diapositives ou des albums illus-
trés. Par contre nous avons été
amenés à privilégier tous les sec-
teurs où l'image animée apporte
elle-même un plus, qu'il s'agisse
de sociologie, de sport ou de
danse. Le vécu, le discours,
l'image en direct, confèrent sou-
vent une force particulière au film;
c'est le cas des films de sociolo-
gie, de politique, d'histoire con-
temporaine. Inutile de préciser
que c'est dans ces domaines, là
où le film est le plus irremplaça-
ble, que la production est la plus
abondante.
Les bibliothèques représentent
maintenant un des principaux
moyens de diffusion pour les
documentaires après la télévision.
Notre intention n'est pas de consti-
tuer une cinémathèque du docu-
mentaire mais de maintenir un
fonds actuel. La BPI ne propose
donc que des oeuvres récentes à
l'exception de quelques films qui
ont marqué des jalons dans l'his-
toire du documentaire comme
ceux de Joris Ivens. Nous sommes
actuellement en train de revoir le
fonds de base (les droits de diffu-
sion avaient été le plus souvent
acquis pour une durée de 10 ans);
à cette occasion seront éliminés
un certain nombre de titres obso-
lètes. Notre fonds a été constitué
à partir de sources institutionnel-
les (ministères, ambassades, uni-
versités) mais aussi à partir de
productions indépendantes.

BBF. Quelle place faites-vous à la
télévision dans vos achats ?

MC de N. En principe, nous ne
privilégions pas les films qui ont
déjà bénéficié d'un passage à la
télévision. Celle-ci diffuse ses
propres productions, souvent
liées à l'actualité, et des films
achetés à l'extérieur. L'Institut na-
tional de la communication audio-
visuelle (INA) ayant pour mission
d'assurer la conservation et l'ex-
ploitation des archives télévisées,
est notre interlocuteur pour la
négociation des droits, mais cette
négociation appelle des délais
appréciables car les procédures
sont lourdes.
Il nous arrive d'acheter à des
producteurs indépendants l'inté-
gralité d'un film dont la TV n'a
passé qu'une version tronquée.
Enfin, lorsque nous avons le choix



entre deux films d'intérêt égal sur
le même sujet, nous préférons
donner sa chance à un film qui
n'est ni passé à l'antenne ni dif-
fusé par l'INA.
En règle générale, notre politique
est de suivre l'actualité en propo-
sant des films récents mais, parmi
ceux-ci, de privilégier ceux qui
apportent une réflexion. Pour re-
prendre un parallèle célèbre,
nous privilégions l'approche du
Monde (priorité à l'analyse) par
rapport à d'autres quotidiens axés
sur le scoop et le fait brut. A titre
indicatif nous ne proposons pas
de retransmission intégrale de
matchs de football, mais nous
recherchons des films qui propo-
sent une certaine vision de ce
sport.
Nos choix et nos contraintes ne
sont pas toujours bien admis par
un public qui vient « pour regar-
der la télé ». Certains ne com-
prennent pas que nous n'enregis-
trions et ne retransmettions pas
directement les émissions de la
télévision. Or il s'agirait de pira-
tage pur et simple, les textes sont
formels sur ce point : la diffusion
d'émissions enregistrées sur ma-
gnétoscope ne peut se faire
« qu'à l'intérieur du cercle de
famille » à l'exclusion des lieux
publics (y compris les bibliothè-
ques) et toute diffusion dans ce
circuit (visionnement sur place et,
a fortiori, prêt à domicile) impli-
que la négociation de droits. Pé-
riodiquement je m'inquiète de
voir certains collègues sous-esti-
mer ou méconnaître les problè-
mes juridiques de l'édition et de
la diffusion audio-visuelle.
Le critère d'accessibilité est éga-
lement un de nos critères d'acqui-
sition. Il se situe à un double
niveau. Tout d'abord intervient
l'accessibilité linguistique : l'en-
semble du fonds est composé de
films en français ou, dans le cas
de films étrangers, de films dou-
blés où sous-titrés. Deux excep-
tions à cette règle : la Médiathè-
que de langues où sont diffusés
des films en version originale et
les films de musique ou de littéra-
ture.
Par ailleurs intervient le critère
d'accessibilité « scientifique »
plus délicat à analyser. Disons
que la production de films est
extrêmement étroite par rapport
au livre et que, s'il est facile pour
un thème précis de présenter un
choix d'ouvrages présentant plu-
sieurs points de vue, il n'en va pas
de même pour les films. Lorsqu'il
n'existe sur un sujet donné qu'un
seul film, trop spécialisé ou de

trop mauvaise qualité, nous préfé-
rons l'écarter et ne présenter au-
cun film, les autres médias per-
mettant de combler cette « ca-
rence » documentaire.

BBF. Pourquoi avoir choisi le
support vidéocassette et le format
3/4 de pouce incompatible avec
les magnétoscopes grand public ?

MC de N. Il y a plus de dix ans
qu'on nous prédit la mort pro-
chaine de la vidéocassette, alors
que l'édition de vidéocassettes
connaît un développement sans
précédent. Quant au 3/4 de
pouce, nous avons eu maintes fois
l'occasion d'apprécier l'intérêt de
ce format qui assure une plus
grande résistance des cassettes et
une bien meilleure qualité
d'image. Pour reprendre un autre
parallèle bien connu, je dirai que
le format 3/4 de pouce a avec le
format 1/2 pouce les mêmes rela-
tions que le livre broché avec le
livre au format de poche. Certes,
nos cassettes ne sont pas compa-
tibles avec les magnétoscopes
grand public mais, comme la BPI
ne prête pas, cette incompatibilité
est d'autant moins dommageable
qu'elle décourage les « em-
prunts » irréguliers. De ce fait,
cette option s'avère, avec le recul,
très satisfaisante - le milieu insti-
tutionnel a d'ailleurs largement
adopté le format 3/4 de pouce.
Pour en finir avec l'aspect techni-
que j'ajouterai que nous avions
dès le départ prévu la fonction
arrêt sur image qui ajoutait une
dimension à la diffusion, mais les
cassettes n'ont pas résisté et nous
avons dû interrompre cette possi-
bilité dès l'ouverture. Nous espé-
rons pouvoir la reprendre avec
d'autres dispositifs comme le vi-
déodisque.
Dix ans après, nos options techni-
ques nous apparaissent positives
mais... il ne faut pas méconnaître
les charges et les contraintes de
la maintenance : télécinéma
(transfert des films sur vidéocas-
sette), duplication et réparation
des cassettes, entretien des ma-
gnétoscopes, représentent autant
de problèmes auxquels il a fallu
trouver des solutions. Dans un
premier temps nous avons eu
recours au service audio-visuel
du Centre; par la suite nous avons
pris notre indépendance, nous
avons sous-traité à l'extérieur pour
le télécinéma, recruté des techni-
ciens pour la maintenance des
appareils... Nous n'avions pas au
départ pleinement conscience de
l'étendue des contraintes techni-
ques, tout comme de la lourdeur
des procédures d'acquisition.

Visionnement-marathon

BBF. Quelle est la physionomie
du service vidéo-films, et, surtout,
comment s'intègre-t-il au fonc-
tionnement de la BPI ?

MC de N. L'équipe films compte
actuellement 7 personnes dont
certaines sont, hélas ! à temps
partiel. Elle fait partie du service
audio-visuel qui regroupe égale-
ment l'équipe de la médiathèque
de langues et celles des disques
et des cassettes-son. Cette équipe
a eu une activité de défrichage
puisqu'il a fallu inventer tout
un système bibliothéconomique,
mais, l'audio-visuel ayant été dès
le début prévu à la BPI, elle n'a
pas eu à surmonter les réticences
liées à l'intrusion d'un nouveau
support dans une bibliothèque
traditionnelle. Le fonctionnement
se veut aussi multimédias; autre-
ment dit nous pratiquons une
concertation aussi poussée que
possible au niveau des acquisi-
tions. Les membres de l'équipe se
sont plus ou moins réparti les
domaines et gèrent tout un réseau
de. relations avec les organismes
producteurs ou les réalisateurs.
Ceci nous amène à fréquenter les
festivals français et étrangers,
mais aussi à visionner, dans des
lieux multiples et parfois éloignés,
des films dont la projection nous
est annoncée la veille ou le jour
même. Dans ces conditions, il
n'est pas toujours facile d'associer
les responsables des domaines
livres à ces visionnements. A la
BPI comme ailleurs, la concerta-
tion fonctionne lorsque les inter-
locuteurs y sont intéressés.
Par ailleurs intervient notre propre
compétence (nous maîtrisons
mieux le secteur de l'ethnologie
que celui de l'astronomie). De
manière générale nous tentons
d'assurer l'équilibre entre la qua-
lité cinématographique et le souci
documentaire: une difficulté que
j'ai retrouvée dans nombre de
bibliothèques américaines. En
principe, nous essayons qu'un
film soit vu au moins par deux
personnes avant d'être retenu car
trop de critères subjectifs peuvent
interférer dans son évaluation.
D'autre part, en l'absence ou la
quasi-absence d'appareil d'infor-
mation et de critique sur le docu-
mentaire, le visionnement direct
demeure le seul moyen fiable de
sélection. En moyenne nous vi-
sionnons 3 heures de film pour
1 heure de film retenu...



Droits, devoirs, délais

L'étape suivante qui peut être
longue et complexe consiste à
négocier les droits. Depuis 1978,
date à laquelle la DLL (Direction
du livre et de la lecture) a mis en
place un service d'achat de droits
vidéo à l'intention des bibliothè-
ques publiques, siègent des
commissions d'achat trimestrielles
auxquelles sont soumises toutes
les propositions d'acquisition. Si
ces propositions sont retenues, la
DLL négocie globalement les
droits de diffusion avec les ayants
droit. Les contrats sont obligatoi-
rement passés par le Centre na-
tional de la cinématographie. La
BPI peut ensuite, comme les au-
tres bibliothèques, négocier les
droits de films qui n'ont pas été
retenus par la commission. Elle
passe alors également ses con-
trats par le CNC.

Les négociations peuvent se faire
sur des bases extrêmement diver-
ses. La procédure la plus courante
est celle de l'achat des droits de
diffusion vidéo sur place pour une
durée déterminée (5 ou 10 ans) :
la BPI établit une vidéocassette
« master » BVU à partir du docu-
ment original qu'elle emprunte et,
pendant la durée du contrat, est
libre de faire retirer la cassette si
cette dernière se détériore. La
deuxième procédure est liée au
développement de l'édition vi-
déo : les producteurs éditent
eux-mêmes une cassette et la
vendent avec les droits attachés.
En cas de détérioration il faut
évidemment racheter une cas-
sette ; cette procédure, dans l'en-
semble moins onéreuse, écono-
mise en outre la charge du télé-
cinéma. Elle parait appelée à se
développer.
Une fois réalisée ou acquise, la
vidéocassette est vérifiée puis
traitée comme les autres docu-
ments de la bibliothèque (catalo-
gage, indexation, équipement).
Son traitement ne présente rien
de spécifique sinon l'établisse-
ment pour chaque film d'une fiche
d'état et, dans le catalogue, l'ad-
dition d'un court résumé d'infor-
mation sur son contenu. Dans
quelques cas - des films suscep-
tibles de heurter le spectateur -
ce résumé permet de le prévenir.
Les films sont intégrés au catalo-
gue multimédias et font l'objet de
tirés à part (auteurs-titres, matiè-
res, topographique) dont les deux
premiers sont très demandés tant
à l'intérieur de la BPI qu'à l'exté-
rieur. Actuellement nous revoyons
les collections acquises il y a près

de 10 ans, en vue soit de renégo-
cier les droits soit de les éliminer.
Nous avions acheté au démarrage
des fonds assez larges et bénéfi-
cié de dons. Nous procédons
donc à une réévaluation systéma-
tique et avons écarté tous les films
périmés ou pouvant avantageu-
sement être remplacés. A terme,
ce tri devrait être moins sévère.

Vidéoscopie

A l'heure actuelle notre fonds
comporte environ 2 000 titres et
s'accroît au rythme de 120 à 150
nouveautés par an. 2 000 titres qui
représentent un peu plus de 2 000
heures de visionnement. Certes la
longueur est extrêmement varia-
ble allant de 10 minutes à plus de
4 heures, mais l'influence de la
télévision, déjà mentionnée, se
fait sentir. De plus en plus les
films tendent à se plier aux stan-
dards de 52 ou 26 minutes adop-
tés pour les émissions télévisées.
La longueur moyenne varie selon
les domaines : de manière géné-
rale les films politiques, histori-
ques ou ethnographiques sont
plus longs que les films scientifi-
ques. Notre fonds reflète les
points forts et les limites de la

production mais aussi ceux de la
diffusion. Si certains secteurs sont
insuffisants du fait de l'absence de
toute production (philosophie) ou
de son inadaptation (sciences),
l'histoire contemporaine reste
sous-représentée non pas par
absence totale de films - il en
existe depuis les années 10 -
mais parce que certains produc-
teurs conservent actuellement des
archives, non exploitées et non
montées, en attendant les nouvel-
les télévisions auxquelles ils
comptent bien vendre leurs
droits...

BBF. Comment s'organise l'ex-
ploitation et la promotion de ce
fonds ?

MC de N. Parallèlement à la con-
sultation individuelle qui est la
base de l'utilisation du fonds, nous
essayons de promouvoir le ci-
néma documentaire à travers des
projections collectives. Il peut
s'agir de présentation de nouvel-
les acquisitions, de délestage
(projection des films les plus
consultés pour décharger les bu-
reaux de consultation), de pro-
grammes originaux. Nous organi-
sons régulièrement des cycles de
films sur un thème donné (par



exemple l'Islam) ou en liaison
avec les manifestations organi-
sées par le Centre ou la seule BPI
(expositions sur l'image scientifi-
que, etc.). Ces activités de projec-
tion n'ont en elles-mêmes rien de
très novateur mais nous nous y
sommes attachés. Elles ont lieu à
la fois en vidéo dans des salles
vitrées et, en format d'origine,
dans la salle Renoir - cette salle
de 80 places est équipée en
16 mm et vidéo tri-standard -, ce
qui permet de restituer au film sa
dimension-spectacle sur grand
écran. Il en va de même pour la
Petite salle et la salle Garance
(350 places) où nous organisons
des projections en liaison avec les
départements du Centre. Cette
activité de programmation nous
permet également d'enrichir le
fonds de nouveaux films.

Cinéma du réel

Cinéma du Réel est la plus impor-
tante de nos manifestations au-
dio-visuelles. Dès 1978, une an-
née après l'ouverture de la BPI,
devant la richesse et la diversité
des fonds en sociologie, ethnolo-
gie, politique on a souhaité mettre
en valeur ces films qui, malgré
des qualités artistiques et cinéma-
tographiques évidentes, demeu-
raient mal connus du grand pu-
blic. Des rencontres ont donc été
organisées, puis, devant leur suc-
cès, on a décidé de leur donner
un rythme annuel. Elles sont donc
devenues un festival auquel se
sont associés le CNRS-audio-vi-
suel et le Comité du film ethno-
graphique. Le succès ne s'étant
pas démenti, le festival a pris
progressivement de l'ampleur et
reçoit désormais de nombreux
soutiens dont ceux du ministère
des Relations extérieures et du
Centre national de la Cinémato-
graphie. Cinéma du Réel pré-
sente actuellement une sélection
d'une cinquantaine de films d'une
vingtaine de pays, établie à partir
d'un choix de près de 500 films.
Cette manifestation attire dans
différentes salles du Centre
15000 spectateurs. Mais nous al-
lons plus loin que la seule pro-
jection et un certain nombre de
films sont sous-titrés et proposés
aux commissions d'achat de la
DLL. Une vingtaine de ces titres
sont sélectionnés et diffusés dans
les bibliothèques qui s'enrichis-
sent alors de films récents et
étrangers. Cinéma du Réel est
aussi une ouverture vers l'exté-
rieur puisque nous diffusons en
France et à l'étranger. C'est éga-

lement une occasion de collabora-
tion avec les milieux de l'audio-
visuel.

Le troisième volet consiste en des
activités de production. Comme
pour les autres supports, la BPI est
plus un diffuseur qu'un produc-
teur. Depuis l'origine, sa politique
de production répond aux objec-
tifs suivants : réaliser des docu-
ments en liaison avec les manifes-
tations de la BPI ou du CNAC-GP,
répondre à la vocation d'informa-
tion de la BPI. Il était impossible
de combler toutes les lacunes du
fonds. On a donc décidé de privi-
légier une recherche sur les diffé-
rents moyens d'expression et de
communication d'aujourd'hui que
sont la presse, la télévision et le
livre à travers l'écriture, l'illustra-
tion et plus récemment la lecture.
On peut ainsi relever parmi les
productions Les poètes soviéti-
ques et la Révolution de Noël
Simsolo en liaison avec l'exposi-
tion Paris-Moscou, Reporters de
Raymond Depardon à l'occasion
de l'exposition sur la presse, un
portrait de Nathalie Sarraute par
Simone Ben Mussa, un portrait de
Hubert Beuve-Méry par Jean-Paul
Fargier, La bibliothèque imagi-
naire de Daniel Boulanger par
Antoine de Gaudemar, Il était une
fois la télé... par Marie-Claude
Treilhou, etc.
Dans la plupart des cas, le plus
difficile n'est pas de trouver des
sujets, des réalisateurs ou des
co-producteurs ni même des ai-
des publiques, mais des moyens
de diffusion et notamment un
passage à la télévision. Nous es-
pérons pouvoir développer notre
collaboration avec le « fonds de
création » du ministère de la
Culture dont le principe est de ne
soutenir que des documentaires
de création qui obtiennent la par-
ticipation d'une chaîne et l'assu-
rance d'un passage à l'antenne.
C'est ainsi que pour la première
fois, une production de la BPI Il
était une fois la télévision passera
sous peu à l'antenne.

Spectateurs occasionnels

BBF. Reste la question du public
et celle du détournement qui
semble avoir été assez systémati-
que.
MC de N. Il ne faut rien exagérer
mais le fait est que les films ont
rencontré un succès immédiat,
durable, et qui a très largement
débordé nos objectifs initiaux, la
demande devenant très rapide-

ment supérieure aux possibilités
de consultation. Nous avons paré
au plus pressé en nous équipant
de moniteurs grand écran pou-
vant être visionnés par 4, 6 puis
8 personnes. Malgré cela, la de-
mande restait aussi forte et il
n'était pas possible de multiplier
le nombre de moniteurs gérés par
chaque bureau. La gestion des
films est lourde (il faut tenir un
planning de réservation des films,
charger les cassettes, les rembo-
biner, tenir les statistiques de
consultation, etc.), lorsqu'il faut
assurer en même temps le service
de renseignements au milieu de
la foule de la BPI... Très vite le
dispositif s'est retrouvé saturé, des
attroupements se formant devant
les bureaux; en 1982 une étude
sociologique montrait que les
films touchaient 10 % du public,
soit près de mille personnes par
jour. Par ailleurs s'est produit un
phénomène de hit-parade et la
demande s'est concentrée sur
quelques films sans cesse de-
mandés et redemandés. Compte
tenu de l'insuffisance des moyens
de consultation, on a assisté à une
sous-utilisation du fonds puisque
les mêmes films, diffusés sans
interruption, monopolisaient les
moniteurs de diffusion.

Ce phénomène de hit-parade,
très important d'un point de vue
bibliothéconomique, reste margi-
nal d'un point de vue sociologi-
que. Certes des films tels que
Président Boumedienne ou Some
women of Marrakech attirent, en-
tre autres, une clientèle de Magh-
rébins et représentent, pour une
part d'entre eux, un lien avec
leurs racines; des films sur le
football ou sur la pop-music ont
leurs fans. Malgré tout, le public
des films présente des caractéris-
tiques similaires de celui de la
BPI: un public plutôt masculin,
jeune et étudiant. La proportion
d'étrangers résidant en France et
de chômeurs y est importante.

Dans les conditions actuelles de
diffusion, parmi les spectateurs on
peut distinguer les « deman-
deurs », ceux qui regardent un
film qu'ils ont précisément choisi
(un quart du public) et les « oc-
casionnels » (les trois autres
quarts). Ces derniers ont regardé
un film choisi au départ par d'au-
tres. Séduits par une image, inté-
ressés par un sujet, ils se sont
joints aux premiers spectateurs;
par choix ou par force ils sont
assis ou debout devant un défile-
ment d'images, privés de son. Un
tiers des spectateurs utilise le
catalogue.



Pas plus à la BPI qu'ailleurs,
l'image n'est ennemie du texte; la
plupart des spectateurs sont aussi
lecteurs et utilisent les documents
écrits de la bibliothèque. Ce sont
aussi d'ardents cinéphiles (37 %
des spectateurs vont, comme le
public de la BPI, plus d'une fois
par semaine au cinéma). La
télévision, quant à elle, fait appa-
raître des clivages parmi les spec-
tateurs : si les « demandeurs » la
regardent peu, les « occasion-
nels » sont des téléspectateurs
quotidiens. Les films les plus con-
sultés relèvent des sciences so-
ciales (politique surtout et ethno-
logie) et du domaine des arts et
loisirs (au premier rang desquels
le sport). Les films scientifiques et
techniques sont également de-
mandés.

Les vertus autodidaxiques

du libre accès

BBF. Cette analyse ne contredit
certainement pas celles qui ont
pu être faites dans d'autres biblio-
thèques. Mais confirme-t-elle
vraiment la justesse du « pari
autodidaxique » fait au départ ?
MC de N. Dans toute bibliothèque
se produisent des détournements
du service et le « débordement
de nos objectifs », dû à un trop vif
succès, ne saurait s'analyser en
termes d'échec. Je conviens qu'il
est des détournements regretta-
bles - nous nous en sommes
aperçus pour quelques films dont
le contenu (viol, camps de con-
centration) a pu attirer le public
de voyeurs... Mais de tels compor-
tements, inévitables, restent des
plus marginaux bien qu'ils nous
aient conduits à retirer un ou deux
films et, peut-être, à pratiquer une
certaine autocensure dans nos
achats.
La solution au problème est sans
doute technique. Une fois reconnu
le goulet d'étranglement causé
par « l'indisponibilité » du per-
sonnel des bureaux d'information,
nous avons reporté nos espoirs
sur d'autres dispositifs tel le « ro-
bot manipulateur » prévu à la
Villette pour la diffusion des vi-
déodisques. Nous avons dû re-
noncer en définitive à cette solu-
tion, beaucoup trop onéreuse par
rapport aux possibilités financiè-
res de la BPI et plus adaptée au
vidéodisque qu'à la vidéocas-
sette. Nous avons alors repensé
l'ensemble du système de com-
munication et avons lancé une
expérience sur un fonds bien
circonscrit : films et magnétosco-
pes ont été mis en libre accès.

Cela nous a permis de décharger
le processus de manipulation sur
le public. L'expérience s'est révé-
lée tellement positive que nous
avons décidé d'expérimenter un
semi-libre accès pour les films de
la classe 3 qui représentent notre
fonds le plus important. Nous
sommes revenus aux principes de
consultation prévus à l'origine par
une multiplication des écrans (12
au bureau de la classe 3 au lieu
de 3) et la réduction de leur taille
(meilleure qualité de l'image)
pour la consultation individuelle.
En parallèle, nous avons aug-
menté le nombre des salles desti-
nées à la consultation collective
(6 au lieu de 3 pour une quinzaine
de personnes). Pour la consulta-
tion individuelle, le lecteur em-
prunte la cassette au bureau mais

se charge seul des manipulations.
Nous n'avons pas encore définiti-
vement arrêté le mode d'utilisa-
tion des petites salles : réponse à
la demande d'un groupe, déles-
tage, nouvelles acquisitions, cy-
cles thématiques, etc. Plusieurs
formules sont à l'étude mais nous
avons déjà pris une option en
musique. Dans une salle spécia-
lement équipée en stéréo et avec
des appareils de haute définition,
nous présentons un programme
élaboré composé de vidéocasset-
tes et de vidéodisques, et an-
noncé dans la presse. Cette instal-
lation fait suite à une opération de
lancement du vidéodisque opéra
réalisée avec la collaboration du
futur Opéra-Bastille. Il est encore
trop tôt pour faire un bilan définitif
mais je crois que ces mesures



permettront de mieux répondre à
la demande. En 1986, le public de
la BPI disposera pour les films
d'une cinquantaine de postes de
consultation individuelle, de 6 sal-
les pour une consultation collec-
tive de 15 personnes environ,
d'une salle de 90 places et épiso-
diquement des salles du Centre
(170 et 350 places).
Il serait illusoire de le nier : le film
est souvent utilisé comme un
moyen de détente ou de distrac-
tion à la BPI comme ailleurs. Nous
sommes du reste les premiers à
encourager ce « détournement »
puisque les qualités artistiques et
cinématographiques d'un film
constituent un critère d'achat non
négligeable. Ce qui, au bout du
compte, est réellement important
c'est que le film sert aussi à infor-
mer et, en cela, notre pari sur le
documentaire et sur la vidéocas-
sette et sur la consultation indivi-
duelle nous paraît rétrospective-
ment justifié.

Un modèle à analyser

BBF. Dans le réseau des biblio-
thèques publiques, le « modèle »
BPI semble contesté : pas de films
de fiction, pas de prêt à domicile,
intégration multimédias.
MC de N. En ce qui concerne le
premier point, j'ai déjà expliqué
nos raisons, mais il est bien com-
préhensible que la bibliothèque
d'une ville moyenne revendique
« le droit » à diffuser des films de
fiction s'il n'y a sur place aucune
structure pouvant jouer ce rôle. Il
importe cependant que cette dif-
fusion ait lieu dans un cadre légal.
Le prêt à domicile de films hors
commerce, souhaité par certains
bibliothécaires, poserait davan-
tage de difficultés : les coûts des
droits et les problèmes matériels
seraient beaucoup plus lourds; la
vidéocassette est, tout comme le
disque, un support fragile et on
n'a peut-être pas mesuré l'inci-
dence des opérations de vérifica-
tion et de maintenance liées au
prêt. Une expérience va cepen-
dant être tentée pour certains ti-
tres avec l'aide de la Direction du
livre et, bien sûr, dans des biblio-
thèques qui prêtent, ce qui n'est
pas le cas de la BPI.
Quant à la présentation multimé-
dias, elle ne trouve son intérêt

qu'à une certaine échelle : lorsque
le service vidéo consiste en un
seul moniteur et quelques dizai-
nes de cassettes, se poser la
question de l'intégration n'a guère
de sens. Dans le cadre de la BPI
ce parti se révèle malgré tout
positif. Lorsque le succès des
films se retournait contre leur
diffusion, nous avons envisagé de
créer une vidéothèque complè-
tement à part des autres docu-
ments. Nous y avons renoncé et je
pense que cela aurait été une
solution de facilité, appauvris-
sante par rapport au service
rendu.
La BPI ne prétend imposer aucun
modèle et les solutions que nous
proposons n'ont rien de définitif et
doivent être adaptées au contexte
local. En définitive, il ne me sem-
ble pas très intéressant de discu-
ter pour savoir si le modèle de la
BPI est bon ou mauvais. Le pro-
blème de fond est celui de l'inté-
gration du film et de la vidéo dans
les bibliothèques, une intégration
qui peut être difficile car elle
signifie des contraintes pesantes.
Il importe d'en prendre cons-
cience et d'analyser clairement la
finalité d'un tel service. Sans cette
démarche, la vidéo ne saurait être
qu'un phénomène de mode, sinon
un gadget. Je crois qu'elle mérite
mieux; toute notre expérience en
témoigne.

BBF. Et pour l'avenir ?

MC de N. Pour l'avenir les pers-
pectives sont à la fois inquiétantes
et encourageantes. Inquiétantes
parce que le documentaire a de
plus en plus de mal à trouver son
public. Le vidéoclub « culturel »
qui comprenait de nombreux do-
cumentaires et qui avait été créé
par la librairie Flammarion à l'inté-
rieur du Centre a très vite dû
fermer ses portes. La télévision
produit et programme de moins
en moins de documentaires. Ces
films ne sont pas porteurs de taux
d'écoute et n'attirent pas les an-
nonceurs publicitaires.

Parallèlement, nous nous aperce-
vons que le marché institutionnel
pour le documentaire se déve-
loppe : notre catalogue est très
utilisé comme instrument d'infor-
mation par de nombreuses collec-
tivités qui nous contactent pour
obtenir adresses et renseigne-
ments complémentaires.

A l'heure actuelle, les bibliothè-
ques publiques, et parmi elles la
BPI, constituent déjà un réseau de
diffusion original pour le docu-
mentaire. Elles sont également
attentives à toute possibilité d'in-
sertion dans les nouveaux réseaux
et à l'évolution du paysage audio-
visuel. Des contacts ont été pris
avec la DGT et la Mission TV
Câble qui n'est pas indifférente à
l'immense réservoir de program-
mes que constituent nos
2 000 heures de films et les
500 nouveaux titres que nous
visionnons tous les ans pour Ci-
néma du Réel.
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